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MARIE NYSTAZOPOULOU-PÉLÉKIDOU 

LES COUVENTS DE L'ESPACE ÉGÉEN 

ET LEUR ACTIVITÉ MARITIME (Xe-XIIIe s.) 

Dans le Typikon du Mont Athos, que l'empereur Constantin IX le Monomaque a 

émis en 1045 afin de résoudre certains problèmes aigus d'ordre administratif et 

moral des couvents athonites, et pour adapter leur structure aux nouvelles condi­

tions de vie1, la deuxième clause comporte la disposition suivante: «Certains moines 

et higoumènes, ayant construit des bateaux, vendent du vin et d'autres articles, ils 

arrivent à Constantinople et à d'autres villes et en font du commerce. En cherchant 

donc si dans le passé on leur avait accordé le droit de posséder des bateaux, nous 

avons trouvé «un typikon écrit et signé» {εγγραφον κώ ενυπόγραφον wnmòv) du 

temps de feu l'empereur Basile [il s'agit de Basile II]2, rédigé avec le consentement 

1. Le Typikon de Monomaque a été rédigé par le moine Kosmas Tzitziloukès, par autorisation de 

l'empereur, en collaboration avec le prôtos du Mont Athos et les higoumènes de Lavra, d'Iviron et de 

Vatopédi. Sur ce texte voir Actes du Prôtaton, éd. Denise PAPACHRYSSANTHOU, Paris 1975 [dorénavant: 

Actes du Prôtaton], No 8. Pour la situation des couvents athonites à cette époque et les causes qui ont 

provoqué la rédaction du nouveau Typikon, ibid, 102 sq., et Denise PAPACHRYSSANTHOU, Ό 'Αθωνικός 

Μοναχισμός. 'Αρχές και οργάνωση, Athènes 1992 [dorénavant: PAPACHRYSSANTHOU, 'Αθωνικός μονα­

χισμός], 269 sq. En comparaison avec le Typikon de Tsimiscès (émis en 972), le Typikon de Monomaque 

comporte huit nouvelles clauses (pour leur contenu, voir Actes du Prôtaton, 105 sq. = 

PAPACHRYSSANTHOU, 'Αθωνικός μοναχισμός, 276-280), dont la première et la plus longue concerne les 

bateaux des couvents. 

2. PAPACHRYSSANTHOU, 'Αθωνικός μοναχισμός, 251-252 et notes 2-3, a bien montré que le dit 

«typikon» (le titre est exagéré) doit être identifié avec le document (actuellement perdu) que le moine 

Théophylacte rédigea en 998 sous l'ordre du domestique des Scholes Nicèphore. Ce document visait à 

compléter tout ce qui manquait du Typikon de Tsimiscès (έπ'ι διορθώσει του τυπικού ημών) et c'est alors 

qu'il a été réglé, entre autres, le «grand et commun problème des bateaux du Mont Athos». Pour le 

Typikon de Tsimiscès, voir ibid, 253 sq. et Actes du Prôtaton, 95 sq. 
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du prôtos et de tous les moines; et ce document non seulement ne permettait pas 

ce moyen d'enrichissement spéculatif (καπηλικον πορισμόν), mais au contraire 

l'interdisait sous peine d'expulsion totale du Mont Athos des moines qui auraient 

osé faire chose pareille. Il permettait seulement aux couvents de posséder de petits 

bateaux et d'aller vendre à Thessalonique et à ses alentours le vin excédent, dans le 

cas où des bateaux ne venaient pas de l'extérieur [pour acheter le vin sur place]; il 

leur défendait toutefois d'acheter et de vendre à d'autres personnes divers articles 

[c'est-à-dire de faire des échanges commerciaux], ce qui constitue avarice et 

cupidité (ίδιον φιλαργυρίας καί αίσχροκερδίας) ». On a donc voulu obliger les 

moines de suivre cette règle, mais ceux-ci ont vivement protesté, considérant la 

mesure «très lourde et onéreuse». Ils ont même sérieusement exprimé la décision 

de quitter ce jour même la Sainte Montagne, s'ils ne disposaient pas de bateaux 

pour le transport de tout ce qui était nécessaire au couvent, ainsi que pour la vente 

des fruits et du vin excédent. Διεβεβαιώσαντο yàp ώς, ει μη πλοία κέκτηνται εις 

μετακομιδήν τών της μονής αυτών χρειών καί διάπρασιν τών όπωρών καί τοΰ περιτ-

τεύοντος ησίν οίνου, μηδεμίαν ήμέραν εν τώ "Ορει προσμεΐναι δύνασθαι3. Ainsi, 

on a abouti à l'accord suivant: les couvents pourraient posséder de petits bateaux 

de tonnage de 200 ou de 300 modioi de mer4 (= 3,40-5,10 m3), pour servir leurs 

nécessités vitales; ces bateaux auraient le droit de naviguer jusqu'à Thessalonique et 

à Ainos5 vendre leurs produits excédentaires et acheter les nécessaires6. Sous 

certaines toutefois restrictions: les bateaux ne voyageraient pas durant le Grand 

Carême et ne feraient pas de commerce, sous peine de confiscation du bateau des 

transgresseurs. Les grands navires étaient totalement interdits. Cependant cette 

interdiction était en réalité théorique, car cette mesure ne touchait pas les couvents 

qui possédaient des bateaux en vertu des chrysoboulla sigillia ( rà δε μεγάλα πλοία 

κέκριται παρασταληναι τέλεον, έκτος τών φιλοτιμηθέντων εχειν ταΰτα δια χρυσο-

βούλλων σιγιλλίων)7. Mais, comme pratiquement les couvents pouvaient obtenir 

des privilèges par chrysobulles, cette clause signifiait que les couvents, au moins les 

3. Actes du Prôtaton, p. 226-227, No 8, 11. 53-65. 

4. Pour le modios de mer, mesure de capacité des bateaux, voir E. SCHILBACH, Byzantinische 

Metrologie, Munich 1970, 103-111. 

5. Tandis qu'auparavant, selon le «Typikon» de 998, l'activité des bateaux athonites devait se limiter 

strictement à la région de Thessalonique, avec cette nouvelle disposition elle s'étendait jusqu'à Ainos, 

port important de la Thrace, près de l'embouchure de l'Evros. 

6. Actes du Prôtaton, No 8, 11. 65-67. 

7. ibid, No 8, 11. 75-76. Cf. PAPACHRYSSANTHOU, 'Αθωνικός μοναχισμός, 277-278. 
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plus importants, pourraient posséder de grands bateaux, si ce droit leur avait été 
accordé par de document impérial. 

Cette disposition du Typikon, confirmée, comme nous le verrons, dans la 
pratique par les documents monastiques de la même époque, exprime une réalité: 
que les couvents athonites et en général ceux de l'espace égéen, situés près des 
côtes et dans les îles, avaient, à cause de leur situation géographique, absolument 
besoin des moyens de transport maritimes, c'est-à-dire d'un nombre de bateaux, 
petits ou grands, qui leur assureraient la communication avec le monde extérieur, 
avec les centres administratifs, avec leurs métoques et leurs propriétés accessibles 
par la mer, et qui en même temps leur permettraient de se procurer les biens 
nécessaires pour la survivance des moines et l'entretien des couvents et de gérer 
leurs biens-fonds8. Cela explique pourquoi les couvents de la mer Egée ont fait, dès 
leur fondation, les démarches nécessaires pour obtenir des moyens de transports 
maritimes et leur exemption fiscale. Le moment était propice. 

En effet, le danger arabe s'étant éloigné de la Méditerranée Orientale, à partir de 
la fin du Xe siècle la vie monastique de l'espace égéen commence à se déve-lopper. 
Tandis qu'auparavant les grandes unités monastiques se trouvaient surtout en Asie 
Mineure, à partir de la fin du Xe et jusqu'à la fin du XHe siècle, de grands couvents 
ont été fondés au Mont Athos, dans les îles et sur les côtes grecques et même dans 
certaines régions balkaniques; ces couvents s'étaient vite développés devenant des 
centres spirituels et artistiques et en même temps déployant une importante activité 
économique. N. Svoronos exprime l'opinion que la fondation des couvents dans 
l'espace hellénique doit être mise en rapport avec l'effort du pouvoir central de 
Byzance pour reorganiser la péninsule Balkanique du point de vue tant 
ecclésiastique que politique; elle doit donc être placée dans le cadre de la politique 
oecuménique de l'Empire, qui a voulu durant le IXe et le Xe siècle faire de l'espace 
hellénique le centre d'une large politique vis-à-vis des Balkans9. 

8. Cf. Bernadette MARTIN-HISARD, La Vie de Jean et Euthyme et le statut du Monastère des Ibères 

sur l'Athos, REB 49, 1991, 93 (§13 de la Vie), où il est noté que le couvent d'Iviron avait absolument 

besoin des marins expérimentés, car «toute notre subsistance arrive par mer». Cf. aussi la Vie de Pierre 

l'Athonite, texte rédigé vers 970-980, éd. Kirsop LAKE, The Early days of Monachism on Mount Athos, 

Oxford 1909, 25, où la Vierge, protectrice du Mont Athos, se présente prévoir entre autres l'activité 

maritime des couvents: καί καιακυριεύσουσιν αύτοΰ από θαλάσσης εως θαλάσσης. 

9. Voir Ν. SVORONOS, Ή σημασία της ίδρυσης του 'Αγίου "Ορους για την ανάπτυξη του ελλαδικού 

χώρου, Karyès 1987 ['Αγιορείτικα Τετράδια 5], 62 sq. et 67 (1ère éd. dans: Δελτίο της 'Εταιρείας 

σπουδών νεοελληνικού πολιτισμού καί γενικής παιδείας 6, 1984, 17-47). Cf. aussi Κ. PITSAKIS, À propos 

des monastères-armateurs à Byzance: les origines athonites, in Griechenland und das Meer, Beiträge 

eines Symposium in Frankfurt im Dezember 1996, Mannheim und Möhnesee 1999, 152. 
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Or, pour soutenir les nouveaux couvents et contribuer à leur entretien et à leur 
développement, l'État a octroyé à certains de leur bateaux, entre bien d'autres 
importants privilèges économiques, une exemption fiscale (excoussia)10 de 
l'ensemble ou d'une partie d'impôts, de taxes et de charges prévus11. Ce privilège, 
qui sous certaines conditions a été conservé même durant le très troublé XHIe siècle, 
a connu des fluctuations et des changements, provoqués par des facteurs intérieurs 
et extérieurs, politiques et économiques. 

L'exemption fiscale concernait un ou plusieurs bateaux d'une capacité précise, 
déterminée de façon explicite par les documents impériaux. La précision de la 
capacité d'un bateau exempt exigeait, bien évidemment, le contrôle de l'État. 
L'exposé détaillé de la procédure de ce contrôle dépasse le cadre du présent. Je me 
borne donc à noter que le bateau privilégié était construit par le couvent intéressé 
et équipé par des moines, que sa capacité se fixait suivant une règle précise12 et que 
le jaugeage du bateau exigeait une procédure spéciale exécutée par des 
fonctionnaires du secréton de la mer à Constantinople13 —procédure qui témoigne 

10. Pour l'excoussia voir récemment N. OIKONOMIDÈS, Fiscalité et excemption fiscale à Byzance 

(IXe-XIe s.), Athènes 1996 [Institut de Recherches Byzantines, Fondation Nationale de la Recherche 

Scientifique], 153-159. 

11. A part les principaux impôts et taxes, il y avait un grand nombre d'obligations envers le fisc, 

charges, corvées etc. Leur enumeration dans les documents est souvent extrêmement longue: voir p. ex. 

Actes de Lavra I. Des origines à 1204, éd. P. LEMERLE, A. GUILLOU, N. SVORONOS, Denise PAPACHRYS­

SANTHOU, Paris 1970 (dorénavant: Acres de Lavra I), No 55, 11. 32-64 et p. 282-287 (le commentaire); 

de même Βυζαντινά έγγραφα της Μονής Πάτμου. Α ', Αυτοκρατορικά, éd. Era VRANOUSSI, Athènes 1980 

(dorénavant: Actes de Patmos I), No 7, 11. 19 sq., et No 23, 11. 8-9. Cf. Germaine ROUILLARD, Les taxes 

maritimes et commerciales d'après les actes de Patmos et de Lavra, in Mélanges Charles Diehl I, Paris 

1930, 277-289. 

12. Pour la règle voir le texte Περί τού έξάμου της χωρήσεως τών πλοίων, daté du Xle-XIIe siècle, 

éd. Sp. LAMPROS, Τρία κείμενα συμβάλλοντα εις την ίστορίαν του ναυτικού παρά Βυζαντινοϊς, NE 9, 

1912, 166-171, et la nouvelle édition Er. Schilbach, Byzantinische metrologische Quellen, Dusseldorf 

1970, 126-130. Cf. I. KONIDARIS, Προσδιορισμός της ατομικότητας πλοίου στα βυζαντινά έγγραφα της 

Μονής Πάτμου, in 'Αφιέρωμα είς Κωνσταντίνον Ρόκαν, Athènes 1985, 469-479 (=ID., Ζητήματα βυζα­

ντινού καί εκκλησιαστικού δικαίου, Ι, Athènes 1990, 167-177); ID., TÒ δίκαιον της μοναστηριακής περι­

ουσίας από τού 9ου μέχρι καί τού 12ου αιώνος, Athènes 1979, 229-233. Cf. aussi M. GOUDAS, Ή κατα-

μέτρησις τών εμπορικών πλοίων καί ή νηολόγησις καί φορολογία αυτών κατά τους βυζαντινούς χρό­

νους, Βυζανής 1, 1909, 35-47. 

13. Les archives de Patmos conservent trois praxeis du secréton de la mer, documents uniques tant 

du point de vue diplomatique que du point de vue de contenu, car ils sont parmi les rares actes des 

services centraux conservés jusqu'à nos jours et les seuls de ce genre diplomatique, qui donnent des 

témoignages précis, inconnus par ailleurs, sur la procédure du jaugeage des bateaux par le secréton de 
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de façon impressionante de l'organisation parfaite de ce service, attestée jusqu'à la 

veille même de la prise de Constantinople par les Croisés14. 

D'après le Typikon de Monomaque, tous les couvents athonites avaient le droit 

d'avoir de petits bateaux pour leur approvisionnement; mais, comme il ressort tout 

au moins de notre documentation, seulement certains couvents de la mer Egée 

avaient le droit de posséder des bateaux de grand tonnage. C'étaient précisément 

les couvents de Lavra, d'Iviron, des Amalfitains, de Vatopédi et de Chilandar au 

Mont Athos (je les cite suivant l'ordre chronologique de leur fondation), ainsi que 

le couvent de Saint Jean le Théologien à Patmos et le couvent de la Kosmosôteira 

à Ainos15. 

Le couvent de Lavra fut le premier à avoir une activité maritime: déjà en 963, 

c'est-à-dire immédiatement après sa fondation, Lavra possédait un nombre de 

bateaux dont au moins l'un entre eux était de grand tonnage, avec équipage et 

passagers, et pouvait naviguer en pleine mer: selon le témoignage de la Vie de saint 

Athanase, fondateur de Lavra, le saint εμβάς... είς εν τών υπ' αυτόν πλοίων καί τα 

εν μέσω παραμείψας πελάγη διαπεραιοϋται την "Αβυδον, ού γενόμενος τους μεν 

άλλους τών συμπλεόντων παλινοστεϊν εκέλευε, τρεις δε μόνους τών πιστότατων 

συνεκδήμους δήθεν εκέλευε16. Il paraît qu' Athanase a vite montré un grand intérêt 

pour l'activité maritime des couvents athonites: il a fait construire, entre autres, des 

bateaux et des échelles [επίνεια)11 pour les embarcations de son couvent, de même 

la mer: voir Βυζαντινά έγγραφα τής Μονής Πάτμου Β '. Δημοσίων Λειτουργών, éd. Marie Ν YSTAZOPOU-

LOU-PÉLÉKIDOU, Athènes 1980 (dorénavant: Actes de Patmos II), Nos 56, 59 et 60 et surtout p. 94 sq. 

(le commentaire avec la bibliographie). Voir aussi Marie NYSTAZOPOULOU-PÉLÉKIDOU, Τα πλοία της Μονής 

Πάτμου (11ος-13ος αιώνας), Πρακτικά τού Διεθνούς Συμποσίου «7. Μονή 'Αγ. 'Ιωάννου τού Θεο-

λόγου-900 χρόνια ιστορικής μαρτυρίας (1088-1988)«, Πάτμος, 22-24 Σεπτεμβρίου 1988, Athènes 1989 

(dorénavant: PÉLÉKIDOU, Τα πλοία της Μονής Πάτμου), 96-97 et 100-101; KONIDARIS, Προσδιορισμός 

της ατομικότητας πλοίου (op. cit.). Pour les bureaux compétents voir Hélène AHRWEILER, Fonctionnaires 

et bureaux maritimes à Byzance, REB 19, 1961, 250-252 (= EAD., Études sur les structures administra­

tives et sociales à Byzance, Londres 1971, II). 

14. Actes de Patmos II, No 60 (de décembre 1203). Cf. P. LEMERLE, Notes sur l'administration by­

zantine à la veille de la IVe Croisade d'après deux documents inédits des archives de Lavra, REB 19, 

1961, 258-272 (= ID., Le monde de Byzance: Histoire et Institutions, Londres 1978, XXIV). 

15. Cf. Hélène ANTONIADIS-BIBICOU, Études d'histoire maritime de Byzance. À propos du Thème 

des Caravisiens, Paris 1966, 132-133. 

16. Vie de Saint Athanase A', éd. J. NORET, Wfae duae antiquae Sancii Athanasii Athonitae, Louvain 

1982 [Corpus Christianorum, Series Graeca], 42.16-19; voir aussi la VieB', ibid, 159-160, § 30, 11. 15-

18. Cf. PAPACHRYSSANTHOU, 'Αθωνικός μοναχισμός, 219 et notes 171-172. 

17. Voir la Vie de Saint Athanase A', éd. NORET, 55.23. Cf. PITSAKIS, À propos des monastères-

armateurs à Byzance: les origines athonites, 153 et note 5, qui propose la correction καί ναύς καί επί­

νεια au lieu de καί ναούς καί επίνεια du texte. 
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qu'un port et un refuge (καταγώγι) pour les navigateurs, comme il le confirme lui 

même dans son Typikon18. À la même époque, et de toute façon avant 984, 

l'empereur Basile II a octroyé par chrysobulle une exemption fiscale pour un bateau 

de Lavra de capacité de 6.000 modioi de mer (=102 m3)19. C'est la première 

exemption fiscale de bateau de Lavra et en général la première excoussia de bateau 

attestée par les sources. À noter que la capacité de ce navire est la plus grande que 

les monastères aient jamais possédée. 

Cependant, en 984 Athanase a donné le chrysobulle de Basile II, avec 

l'exemption fiscale du bateau de 6.000 modioi qui y était mentionnée, à Jean l'Ibère, 

qui peu de temps auparavant (vers 979-80) avait fondé la laure dite de Κλήμης, 

devenue par la suite le couvent indépendant d'Iviron20. Le fait que ce privilège a été 

transféré d'un particulier à un autre par la simple remise du document original 

soulève des questions juridiques, puisque en principe n'importe quel transfert de 

bien devrait être justifié par un acte officiel21. Pour interpréter ce cas unique, on doit 

prendre en considération les liens d'Athanase et du couvent de Lavra avec Jean 

l'Ibère et le couvent d'Iviron —le second grand couvent conventuel fondé au Mont 

Athos. P. Lemerle remarque à ce propos que Jean l'Ibère avait transféré auparavant 

à Lavra l'île de Néoi par la simple remise d'un chrysobulle de Basile II, par lequel 

l'empereur lui avait fait don de cette île; or, c'est exactement ce qu'à son tour a fait 

Athanase, en remettant à Jean un autre chrysobulle de Basile II, qui accordait à 

Lavra l'exemption pour le bateau. D'après P. Lemerle, «ces chrysobulles de dona­

tion constituent des 'valeurs' transmissibles sans autres formalité par transfert du 

18. Voir Ph. MEYER, Die Haupturkunden für die Geschichte der Athosklöster, Leipzig 1894, rééd. 

Amsterdam 1965, 114.20-22: Ού κωλύσεις τά προς την χρείαν έπιχορηγείν τοίς έν τφ τού λιμένος κατα­

γώγι άποχειμαζομένοις, όσας ημέρας ή μήνας κρατηθώσιν. 

19. Acres d'Iviron Ι, éd. J. LEFORT, N. OIKONOMIDÈS, Denise PAPACHRYSSANTHOU, Hélène MÉTRÉVÉLI, 

Paris 1985 (dorénavant: Acres d'Iviron I), No 6: il s'agit d'une έγγραφος ασφάλεια de l'higoumène de 

Lavra Athanase de l'an 984, où aux 11. 22-23 il est expressément dit: rò χρυσοβούλλιον τού κυροϋ Βασι­

λείου τού βασιλέως το έξκουσεΰον πλοϊον χωρήσεως χιλιάδων εξ, όπερ ήμϊν έδωρήσατο ό ε'ιρημένος 

ευσεβέστατος βασιλεύς. 

20. Ibid, No 6, 11. 21-24: Καί ήδη δωρούμεθα αύτώ (=τώ Ιωάννη) rò χρυσοβούλλιον τού κυροΰ 

Βασιλείου τού βασιλέως τό έξκουσεΰον πλοίον χωρήσεως χιλιάδων εξ... τού εχειν αυτόν τε καί τήν κατ' 

αυτόν λαύραν τό τοιούτον χρυσοβούλλιον εις τους έξης απαντάς καί διηνεκείς χρόνους εις τελείαν 

έξουσίαν καί άναφαίρετον δεσποτείαν. 

21. Cf. ibid, p. 136-137, le commentaire, et Actes de Lavra I, p. 43-44, le commentaire de P. 

Lemerle. 
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titre. C'est bien dans l'esprit du temps»22. Dans cet ordre d'idée j'ajoute que Jean 

l'Ibère était disciple d'Athanase, qu'à l'origine lui et ses moines ont trouvé refuge au 

koinobion d'Athanase, que la laure de Κλήμης dépendait au début du couvent de 

Lavra et qu'Athanase dans sa Diatyposis confiait après sa mort l'épitropeia de Lavra 

à Jean et à son successeur23. De plus, dans le Typikon d'Iviron on prévoyait des 

messes à la mémoire d'Athanase, considéré comme le père spirituel des fondateurs 

de ce couvent24. Par conséquent il y avait entre les deux couvents non seulement 

une collaboration étroite mais aussi une certaine communauté de vie et d'admi­

nistration. Cette communauté expliquerait le transfert du bateau avec le chrysobulle. 

D'ailleurs, comme on l'a bien souligné, en réalité «le chrysobulle restait commun aux 

deux couvents», du moment qu'il comportait également l'exemption de vingt cinq 

feux (oikoi) à Chrysopolis payant l'impôt à Lavra. Ainsi, selon une clause 

particulière «s'il arrive que les agents du fisc veulent consulter ce chrysobulle (pour 

l'exemption de ses oikoi), ce dernier devra leur être présenté par les moines de la 

laure τοΰ Κλήμη, et par la suite ce chrysobulle reviendra en possession des moines 

τοΰ Κλήμη»25. Sous ces conditions, Athanase, fondateur et responsable de la vie 

22. Ibid, p. 44 note 157. Cf. Acres d'Iviron I, No 6, 11. 15-16: καί παρά τού κυρού Βασιλείου τού 

βασιλέως έτερον χρυσοβούλλιον έδωρήθη αύτω (=Jean l'Ibère) περί τής νήσου τών Νέων, δπερ εν τη 

Aaupç δέδωκε. 

23. MEYER, Die Haupturkunden für die Geschichte der Athosklöster, 124-125, et surtout 128.1-16: 

Τφ δε έπιτρόπω μου τφ μοναχφ 'Ιωάννη τφ "Ιβηρι εντέλλομαι καί έπισκήπτω από κυρίου θεού καί τής 

Ύπεραγίας ημών Θεοτόκου, Ίνα μετά τήν έμήν τελευτήν ούτω διατεθή προς τε τήν εν Χριστφ συνοδίαν 

καί τήν λαύραν καί ε'ις πάντα τά περί αυτήν τά τε εντός τού ορούς καί τά έκτος,... καί συν τοις άδελφοίς 

προσκαρτερείτω έν τη λαύρα ημέρας ούκ ολίγας... Ο'ύτω καί μετά τών προκρίτων αδελφών καί λογιωτέ-

ρων καί πνευματικωτέρων συμβουλευόμενος καί γυμνάζων έπί πολύ καί βασανίζων τάς τε γνώμας καί 

τάς κρίσεις αυτών τε καί τών λοιπών, προχειριζέτω καθηγούμενον. Cf. aussi ibid, 127.6 sq.: Προς δέ 

τήν λαύραν τού κυρού 'Ιωάννου καί προς τους αδελφούς τους περί αυτόν τήν αυτήν διάθεσιν καί πνευ-

ματικήν άγάπην εντέλλομαι διαφυλαχθήναι παρ' i5^<ùv(=les moines de Lavra), ην έβλέπετε τον ταπεινόν 

έμέ έχοντα καί διατηρούντα. Cf. Actes du Prôtaton, 83 sq., et Actes d'Iviron I, 36-37 (sur les liens entre 

saint Athanase et Jean l'Ibère). 

24. Cf. SvORONOS, Ή σημασία τής ίδρυσης τού 'Αγίου "Ορους, 50 et Ρ. LEMERLE, Acres de Lavra 

I, 41 sq. 

25. Actes d'Iviron I, No 6, 11. 32-37: ΈπεΊ δέ έν τώ αύτώ χρυσοβουλλίω περιέχονται οίκοι εικοσι­

πέντε, ... έξκουσευόμενοι έν Χρυσουπόλει καί έν τη καθ' ημάς τελούντες Λαύρα, έάν ποτέ συμβή ζήτη-

σις γενέσθαι τοΰ χρυσοβουλλίου προς ΰπόδειξιν καί πληροφορίαν τών τά τοιαύτα έξερευνόντων πρα­

κτόρων, διοριζόμεθα Ίνα παρέχωσιν οι τής εύαγεστάτης λαύρας τού Κλήμη, καθ' δν καιρόν ζητηθή τό 

τοιούτον χρυσοβούλλιον, ... άποσταλείτω τοις βουλομένοις ευλόγως αυτό καθιδεϊν, καί πάλιν άναλαμ-

βανέσθωσαν αυτό ο'ι τής λαύρας τού Κλήμη αδελφοί έν τη OÌKSÌQ μονή; cf. ibid., p. 137 (commentaire). 
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monastique de l'Athos, a voulu donner au couvent d'Iviron, nouvellement fondé, la 

possibilité de couvrir les divers besoins de survivance et de communication, qui 

rendaient indispensable la possession d'un bateau exempt d'impôt, puisque, comme 

le soulignent les Ibèrites eux-mêmes, «toute notre survivance arrive par mer»26. 

Athanase dans le dit document caractérise cette donation comme «un petit et mi­

nime don» (μικρόν καί ευτελές δώρον) vis-à-vis «de nombreuses donations 

incomparablement plus grandes» (αντί τών πολλών τούτων καί άσυγκρίτως μεγάλων 

δωρεών)27 de Jean l'Ibère en faveur de Lavra. En effet, comme il est bien attesté, 

le fondateur du couvent d'Iviron, qui appartenait à une famille aristocratique de 

Géorgie, avait des relations étroites avec le palais et les empereurs et disposait de 

grands moyens économiques qui lui permettaient de faire d'importantes donations 

non seulement à Lavra mais aussi aux autres monastères28. Parmi ses donations à 

Lavra compte l'île de Néoi, déjà citée, ainsi qu'un petit bateau de 100 modioi29. 

En 985, juste un an après cette donation, les moines d'Iviron ont reçu l'autori­

sation du prôtos de l'Athos de construire à Galéagra, qui était le meilleur mouillage 

de la région, un refuge (καταγωγή pour les marins; ils avaient même l'intention d'en 

faire un port à l'usage de tous les couvents30. Plus encore, entre 991 et 996, du 

vivant du prôtos Jean, les Ibèrites ont acquis le terrain dit Chelandin, pour 

l'employer comme mouillage du domaine (αγρός) de Kyparissiou31. Ces initiatives 

26. Voir plus haut note 8, le passage dans la Vie de Jean et Euthyme. 

27. Acres d'Iviron I, No 6, 11 19-20; cf. aussi p. 36-37. 

28. Pour Jean l'Ibère et ses relations avec les empereurs de Byzance voir PAPACHRYSSANTHOU, 

'Αθωνικόςμοναχισμός, 228 sq.; Acres d'Iviron I, p. 13-38 (commentaire de J. LEFORT). Voir aussi la liste 

des donations à Lavra et aux autres couvents dans la Vie de Jean et Euthyme, § 16-17 (éd. MARTIN-

HISARD, op. cit., 94-96). 

29. Pour le petit bateau ibid., § 16 (p. 95, 1. 39). Pour l'île de Néoi, voir ci-dessus, note 22. 

30. Acres d'Iviron I, No 7 (de Thomas, prôtos du Mont Athos), 11. 46-51: Έπεί καί εις τήν λεγομέ-

νην Γαλεόγραν, τουτέστιν ε'ις τον δρμον τής Μέσης, όπερ εστί κοινοτόπιον πάντων ημών τών έν τω 

"Ορει, ήθελήσατε ...οίκημα λόγω καταγωγίου οΐκοδομήσαι, ώς πλησίον διακειμένου τού ειρημένου 

όρμου τής εύαγεστάτης υμών λαύρας τής Ύπεραγίας Θεοτόκου τής λεγομένης τοΰ Κλήμεντος, ibid., 11. 

51-52: αλλά και περί τού λιμένος αΐτούμεθα υμάς Ίνα, ει εστί προς δύναμιν ημών, κατασκευάσετε καθ' 

όσον ενδέχεται προς άνάπαυσιν καί σωτηρίαν πάντων ημών καί τών παραβαλλόντων πλοιαρίων έκέϊσε. 

Cf. ibid., le commentaire, p. 37 et note 4. Cf. aussi Acres de Kutlumus, éd. P. LEMERLE, 2e éd. Paris 1988, 

p. 55. 

31. Acres d'Iviron I, No 18, 11. 7-9 (de 1013): έπεί οδν καί ετι ζώντος τού μακαρίτου πρώτου τού 

κυρού 'Ιωάννου εδόθη ΰμίν έν έκείνω τφ μέρει τόπος, τό λεγόμενον Χελάνδιν, εις όρμησίαν τοΰ αγρού 

τού Κυπαρισίου. Cf. ibid., 74 (pour la topographie de la région). 
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montrent que très tôt les moines d'Iviron avaient développé une importante activité 

maritime. La possession des bateaux par ce couvent, leur construction et leur acti­

vité, ainsi que la présence des constructeurs de bateaux et des marins sont bien 

attestées jusqu'au début du Xle siècle32. Cependant, il est étonnant que de toute 

cette activité nous ne disposons par la suite aucun témoignage qui nous permettrait 

de suivre la durée de l'excoussia, ainsi que l'activité maritime du couvent. Même le 

Typikon de Monomaque n'en fait pas la moindre mention. 

Quant à la puissance maritime de Lavra, le fait que cet important monastère 

avait la facilité de se priver d'un grand bateau exempt d'impôts, permet de supposer 

qu'il en avait déjà d'autres en tout ou en partie exempts, ce qui est indirectement 

confirmé par son infrastructure maritime, mentionnée plus haut33. D'ailleurs un do­

cument postérieur (daté de 1102) relate qu'au Xle siècle Lavra possédait sept 

bateaux de capacité totale de 16.000 modioi (=272 rm.3), exempts de toute obligation 

fiscale34 —une vraie flottille, la plus grande que les couvents aient jamais possédée. 

Si cette mention correspond à la réalité, je tends à supposer que Lavra ait acquis 

ces bateaux privilégiés progressivement, au cours du Xle siècle, mais nous n'avons 

aucun témoignage à ce sujet35. Toutefois, à la fin du Xle siècle la situation avait 

totalement changé car, selon le document, «l'insuffisance des revenus a affecté 

Lavra, à tel point qu'elle ne possédait plus que deux ou trois petits bateaux de faible 

tonnage» (ή έπισυμβάσα τών προσόδων απορία έστενοχώρησε ταύτην ώστε ολίγων 

τά νϋν χιλιάδων πλοία δύο [είτε καί τρία] τα νυν κεκτήσθαί), qui n'étaient pas en 

état de servir les besoins du couvent; de plus, le document mentionne vaguement 

que divers prostagmata des empereurs antérieurs à Alexis 1er ont porté atteinte 

(διεσείοντο) à l'exemption dont jouissaient les bateaux36. Les raisons, intérieures ou 

extérieures, ayant provoqué la perte de ces bateaux, ne sont pas attestées; car 

32. Les témoignages dans la Vie de Jean et Euthyme sont bien éloquents: voir éd. MARTIN-HISARD, 

93: «On ne peut non plus satisfaire les exigences d'une laure de cette importance [=d'Iviron]... sans 

constructeurs de bateaux»; p. 119: «du départ d'un bateau, de l'arrivée d'un bateau chargé de froment»; 

p. 121: «l'économe avait sous sa responsabilité... les marins». Voir aussi Acres d'Iviron I, p. 37 note 4. 

33. Voir ci-dessus p. 113-114 et notes 17-18. 

34. Acres de Lavra I, No 55, 1. 1-2 (de 1102). 

35. Durant le Xle siècle il n'y avait aucun témoignage précis sur les bateaux de Lavra, sauf la 

mention générale dans le Typikon de Monomaque. C'était de même pour le Xlle siècle (entre 1102 et 

1196) bien que la documentation datant de cette époque ne manque pas (voir Acres de Lavra I, Nos 13-

53 du Xle et 56-66 du Xlle siècle). Cf. le même silence des sources pour le couvent de Patmos durant 

le Xlle siècle: voir plus bas, p. 121 et note 53. 

36. Acres de Lavra I, No 55, 11. 2-3 et 5-6. 
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l'augmentation considérable du nombre des moines (rò πλεόνασαν πλήθος τών μο­

ναχών), présentée comme la cause de cette perte, ne peut pas être, à mon avis, une 

explication satisfaisante. Le fait crée certains doutes et il est d'autant plus 

inexplicable que Lavra était alors le plus riche monastère avec une grande propriété 

foncière37, qui évidemment devrait lui rapporter une production agricole 

importante, et par conséquent des revenus découlant de son surplus; le couvent 

avait donc besoin de moyens maritimes pour le transport, au moins en partie par 

la mer, des articles excédentaires. On se demande si les événements politiques et la 

crise générale du Xle siècle38, ou les attaques des pirates, les invasions des 

Normands et l'apparition des Vénitiens dans les eaux grecques, n'étaient pas une 

des causes de cette perte —si perte fut-elle. Toutefois en 1102 Alexis 1er Comnène 

a octroyé par chrysobulle à Lavra le droit de posséder quatre bateaux de capacité 

totale de 6.000 modioi, exempts d'impôts et de toutes les charges, qui étaient, 

comme nous l'avons déjà noté, très importantes39. Il est à remarquer que la nouvelle 

exemption de 6.000 modioi était tout à fait identique au premier octroi de Basile II, 

ce qui nous amène à avoir certaine réserve quant à l'exactitude du témoignage 

concernant les 16.000 modioi précédents40. Le couvent continua à posséder des 

bateaux au moins jusqu'à la fin du Xlle siècle et à circuler partout y compris à 

Constantinople, mais déjà il envisageait des difficultés de la part des agents du fisc 

pour la vente du vin41. Au XNIe siècle et jusqu'en 1329 les documents font 

vaguement mention des bateaux de Lavra42, sans précision de leur nombre et de 

leur tonnage, et après 1329 aucun témoignage n'en est plus attesté. 

Le couvent de Vatopédi, fondé certainement vers 98043, avait été autorisé déjà 

avant 1045 à détenir un grand bateau, avec le consentement du prôtos et de tous 

les higoumènes de l'Athos, selon le Typikon de Monomaque: καί τής του Βατοπε-

37. Cf. Ν. SVORONOS, Le domaine de Lavra jusqu'en 1204, in Acres de Lavra I, 71 sq. 

38. Pour le Xle siècle et la crise de la fin du siècle voir P. LEMERLE, Cinq études sur le Xle siècle 

byzantin, Paris 1977, et surtout le chap. V, p. 249 sq. 

39. Acres de Lavra I , No 55, p. 285 sq. (le texte). 

40. Cf. Acres de Lavra I, No 55, p. 285, où les éditeurs expriment aussi des doutes quant à 

l'exactitude de ce témoignage; à noter que le document de 1102 ne nous est conservé qu'en copies. 

41. Voir en détail ibid., Nos 67 et 68 (de 1196). 

42. Actes de Lavra II. De 1204 à 1328, éd. P. LEMERLE, A. GUILLOU, N. SVORONOS, Denise 

PAPACHRYSSANTHOU, Paris 1977 (dorénavant: Acres de Lavra II), Nos 72 (de 1263), 89 (de 1298) et 118 

(de 1329). 

43. Acres de Vatopédi I. Des origines à 1329, éd. J. BOMPAIRE, J. LEFORT, Vassiliki KRAVARI, Chr. 

GIROS, Paris 2001 (dorénavant: Actes de Vatopédi I), p. 9. 
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δίου μονής οία καί ταύτης εκπαλαι τυπωθείσης πλοϊον κεκτήσθαι δι' έγγραφου αρε­

σκείας καί θελήσεως του τηνικαΰτα πρώτου καί τών λοιπών του "Ορους καθηγου-

μέι/ων44. Cependant, il est étonnant qu'il n'y en ait aucune mention dans les 

documents d'archives de Vatopédi, même pas un indice, direct ou indirect, dans les 

autres sources diplomatiques ou littéraires; ainsi nous ignorons l'identité de ce 

bateau, son activité, ainsi que la durée et l'éventuel développement de ce privilège45. 

Le couvent latin des Amalfitains, fondé vers la fin du Xe siècle, avait également 

le droit de posséder un bateau de grand tonnage et de naviguer jusqu'à Constanti­

nople, non pas pour faire du commerce mais uniquement pour la collecte des do­

nations offertes par l'importante paroisse des Amalfitains à la Capitale; la posses­

sion donc de ce bateau était indispensable pour l'entretien du couvent et la survi­

vance de ses moines, comme relate le Typikon de Monomaque: άλλα και περί πλοί­

ου μεγάλου ώκονόμηται παρά πάντων ίνα κέκτηται ή μονή τών Άμαλφηνών, δια το 

μή άλλως ταύτην δύνασθαι συνεστάναι, μή μέντοι δέ εις έμπορείας τούτω χρήσθαι, 

αλλ' είσέρχεσθαι δι' αυτού είς τήν βασιλεύουσαν καί εισάγειν ε'ί τι εκ τής κατ' 

αυτούς μονής βούλονται καί παρά τών φιλοχρίστων διακονείσθαι116. À part cette 

mention du Typikon il n'y a aucun autre témoignage sur la capacité et l'activité de 

ce bateau avant et après 1045. 

A l'exception donc de Lavra, nous ne disposons aucun témoignage concernant 

les bateaux et l'activité maritime des autres couvents athonites à partir du début du 

Xle siècle, sauf quelques mentions générales dans le Typikon de Monomaque et le 

bateau de Chilandar, dont nous parlerons plus bas. 

Au Nord-Est de la mer Egée, près d'Ainos, point important de la région, a été 

fondé en 1151-52 le couvent de Kosmosôteira par le sébastocrator Isaac Comnène, 

troisième fils de l'empereur Alexis 1er. D'après son Typikon de l'an 1152, le couvent 

possédait, à part un sandalion (petit bateau) pour la pêche dans le fleuve, douze 

bateaux et une exemption fiscale d'une capacité totale de 4.000 modioi de mer (=68 

m3). Ce privilège a été concédé par Alexis 1er, de son vivant —donc avant 1118—, 

personnellement à Isaac, qui l'a transféré au couvent en 1152, lors de sa fondation47. 

44. Acres du Prôtaton, No 8, 11. 76-77. 

45. Aucune mention dans Acres de Vatopédi I. 

46. Acres du Prôtaton, No 8, 11. 99-101. Cf. A. PERTUSI, Nuovi documenti sui Benedettini Amalfitani 

dell'Athos, Aevum 27, 1953, 1-30; P. LEMERLE, Les archives du monastère des Amalfitains au Mont 

Athos, ΕΕΒΣ 23, 1953, 548-566; voir aussi Acres d'Iviron I, p. 36, 137, 146. 

47. Voir L. PETIT, Typikon du monastère de la Kosmosôteira près d'Ainos, Izvestija Russkago 

Archeologiceskago Instituta ν Konstantinopole 13, 1908, 17-77, et surtout §69, p. 53.5-7: έτι τε τά δια 

χρυσοβούλλου λόγου τοΰ άοιδίμου αύθέντου καί πατρός μου έπιβραβευθέντα μοι πλοία δώδεκα έν 
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Les sources ne fournissent pas d'autres témoignages sur l'activité maritime et com­

merciale des bateaux de ce couvent. 

Au Sud-Est de la mer Egée, à l'île de Patmos a été fondé en avril 1088 le 

couvent de Saint Jean le Théologien par Alexis 1er Comnène. Le même mois 

l'empereur a octroyé au couvent par chrysobulle une exemption fiscale pour un ba­

teau d'une capacité de 500 modioi (=8,50 m3), que le monastère devait construire48. 

Le bateau pouvait naviguer partout dans les régions et les îles de l'Est et de l'Ouest 

de l'Empire byzantin: οπού δη καί όποτε βούλεται εις τά τής έώας άπαντα μέρη καί 

τά εσπερία, έτι δέ καί εις τάς απανταχού νήσους. À part ce bateau exempt, le 

couvent de Patmos possédait aussi à cette époque trois autres vaisseaux: en effet, 

dans son «Testament secret», daté de 1093, le fondateur et higoumène du couvent 

Saint Christodule mentionne que le couvent avait déjà quatre bateaux, dont un petit 

«platidion», gouverné par les moines, ainsi qu'un «koutrouvin» (de tonnage relati­

vement important) et un «platidion dikatarton» (embarcation légère), tous les deux 

«pistikevoména», c'est-à-dire confiés pour exploitation économique à des laïcs — 

appelés armateurs (ναύκληροί)49; ce qui prouve que le couvent avait déjà déployé, 

directement ou bien par l'intermédiaire des personnes privées, une activité écono-

έξκουσεία τούτων χωρήσεως τεσσάρων χιλιάδων. Ταύτα τοιγαροΰν πάντα προσκυρούμεν τη óy/a μονή». 

(Voir aussi p. 50-51, §66, pour le sandalion). Nouvelle édition de G. PAPAZOGLOU, Τυπικον Ίσαακίου 

'Αλεξίου Κομνηνοΰ τής μονής Θεοτόκου τής Κοσμοσωτείρας (1151/52), Komotini 1994, 98-99. Cf. 

Stefan SiNOS, Die Klosterkirche der Kosmosôteira in Bera (Vira), Munich 1985, 8 sq. Le passage du 

Typikon ne précise pas si cette excoussia de 4.000 modioi couvrait une partie ou le total des douze 

bateaux; ce dernier cas nous paraît moins probable, car la capacité moyenne des bateaux oscillerait alors 

entre 300 et 350 modioi —en d'autres termes il aurait à faire de petites embarcations dont le tonnage 

serait inférieur au tonnage minimum de 500 modioi attesté à cette époque par les documents pour les 

navires d'autres monastères: cf. Catherine ASDRACHA, La région des Rhodopes aux XHIe et XlVe siècles. 

Étude de géographie historique, Athènes 1976, 205-206 et PAPAZOGLOU, op. cit., 98-99, note 1280. De 

toute façon, qu'il s'agissait d'un ou de plusieurs bateaux, l'exemption fiscale devrait couvrir 4.000 modioi 

de mer; le Typikon ne donne pas d'autres précisions, car celles-ci devraient évidemment figurer de façon 

explicite dans le document impérial (actuellement perdu) octroyant ce privilège. 

48. Acres de Patmos I, No 7. 

49. Voir MM VI, 82, où saint Christodule précise: καταλιμπάνω εις τήν αυτήν μονήν καί τά τέσσε­

ρα πλοία, τό μεν εν κουτρούβιν πιστικευόμενον παρά 'Ιωάννου τοΰ Πάγκα../ έτερον πλοίον πλατίδιον 

δικάταρτον πιστικευόμενον παρά Βασιλείου Εύριπιώτου...' έτερον πλοίον πλατίδιον μικρόν, δπερ απε­

στάλη παρά τών ευλαβών μου αδελφών έν τη Κρήτη από τής Πάτμου. Cf. Era VRANOUSSI, Τά αγιολο­

γικά κείμενα τού 'Οσίου Χριστοδούλου, ιδρυτού τής έν Πάτμω Μονής. Φιλολογική παράδοσις καί Ιστο­

ρικοί μαρτυρίαι, Athènes 1966, 122-123; Elisabeth MALAMUT, Les îles de l'Empire byzantin, Paris 1988, 

surtout p. 449. Pour le terme technique πιστικευόμενον, voir JGR II, 88 (= Νόμος Ροδίων Ναυτικός, § 

η'). 
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mique dans la mer Egée. Par certains indices du «Testament secret» et du «Kodi-
kellos» de saint Christodule, on se permet de supposer que le couvent avait égale­
ment confié à ces capitaines particuliers certaines sommes pour faire du com­
merce50. Notons que l'exemption de 1088 couvrait seulement les impôts secondai­
res et toutes les charges, qui étaient évidemment assez lourdes. Le bateau privilégié 
devait donc payer les deux impôts principaux, le antinavlon qui pesait probablement 
sur les matelots pour le transport des marchandises, et la dîme (dékateia ou 
kommerkion) qui pesait sur les marchandises. Le siècle suivant l'exemption fiscale 
des bateaux a été progressivement élargie en ce qui concerne les impôts principaux 
ainsi que leur capacité. En effet, en 1119 Jean II Comnène a renouvelé l'excoussia 
du bateau en ajoutant aussi l'exemption sur l'antinavlon51. Suit une période de 
silence dans notre documentation jusqu'en 1186 quand l'empereur Isaac II Ange a 
accordé l'exemption sur la dîme52; de cette façon l'excoussia des bateaux de Patmos 
est devenue complète. Dans le même document de 1186 il est attesté que le 
couvent possédait déjà trois bateaux d'une capacité totale de 1500 modioi (= 25,50 
m3), exempts de toutes les obligations envers le fisc, privilège que le couvent avait 
sûrement acquis par étape au cours des années antérieures53. 

50. MM VI, 82.6-10 (Testament secret) et 87.35, 88.6 (Kodikellos) et plus particulièrement voir ibid., 

p. 84, la phrase indicative de l'activité économique des bateaux du couvent: rà δέ πλοία τά ανωτέρω 

ε'φημένα όφείλουσι λογαριασθήναι, δσα αν ταξείδια ποιήσουσιν ο'ι πιστικεύοντες ταύτα. Cf. Vranoussi, 

op. cit., 123. 

51. Acres de Patmos I, No 8, 11. 27-30: έξκουσσεύεσθαι δέ καί τό πλοίον από πασών μέν καί τών 

άλλων επηρειών, ... άλλα μήν καί έξ αυτής τής τοΰ άνπναύλου δόσεως ΰπέρτερον διατηρεϊσθαι εις τον 

άπαντα αιώνα. 

52. Acres de Patmos I, No 9, 1. 14: καί από τού κεφαλαίου τής δεκατείας, εϊτουν κομμερκίου; cf. 

aussi, ibid., 1. 24-25. 

53. Il y a à ce sujet une lacune dans la tradition des sources diplomatiques entre 1119 et 1186. 

Cependant il est légitime de supposer que l'excoussia de 1500 modioi n'a pas été octroyée d'un seul 

coup peu avant 1186, mais qu'à cet intervalle de plus de 60 ans de silence des sources on avait par étape 

octroyé au couvent une exemption à deux autres bateaux. Il est probable qu'une partie ou l'ensemble 

de cette concession a eu lieu sous le règne de l'empereur Manuel 1er, qui, comme il est bien connu, a 

montré un intérêt particulier en faveur de l'Église et des couvents: voir N. SVORONOS, Les privilèges de 

l'Église à l'époque des Comnènes: un rescrit inédit de Manuel 1er Comnène, TM 1, 1965, 273 (= ID., 

Études sur l'organisation intérieure, la société et l'économie de l'Empire Byzantin, Londres 1973, no VII). 

Pour la justification de la concession de l'excoussia aux trois bateaux par étape et sa datation avant 1186, 

voir PÉLÉKIDOU, Τα πλοία της Μονής Πάτμου, 97. Comme nous l'avons déjà noté plus haut, p. 117 note 

35, on relève pareille lacune dans notre documentation concernant les bateaux de Lavra durant le Xle 

et le Xlle siècle. 
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Cependant, dans le même document de 1186 figure pour la première fois une 

importante restriction: les bateaux de Patmos ne pouvaient se rendre à Constanti­

nople qu'une fois par an (έν τη θεοσώστω Κωνσταντινουπόλει άπαξ τού ένιαυτοΰ), 

restriction que l'on retrouve, notons-le, dans tous les documents postérieurs relatifs 

à la question, jusqu'à la fin de 120354. Faute de témoignages on ne saurait dire 

depuis quand cette rectriction était en vigueur, ni même si elle concernait aussi les 

bateaux non exempts du couvent. À noter que cette restriction ne figurait pas dans 

les documents antérieurs, au moins jusqu'au début du Xlle siècle; bien au contraire, 

les documents émis entre 1088 et 1119 —période pour laquelle nous disposons des 

renseignements précis— mentionnent de façon explicite que les bateaux exempts 

étaient libres de voyager dans toutes les régions de l'Empire, απανταχού τών τής 

ρωμαϊκής επικρατείας μερών, de plus, on constate qu'au moins un des bateaux du 

couvent était arrivé entre 1088-1091/2 à Constantinople55. À mon avis, cette 

restriction doit être attribuée —en rapport évidemment avec le développement 

incontestable de l'activité commerciale du couvent— à la situation générale de 

l'Empire, à sa politique fiscale et aux difficultés économiques qu'il envisageait à 

cause de la pénétration de Venise et des autres villes marchandes de l'Italie, qui ont 

gravement affecté son économie. 

C'est ainsi que le pouvoir central a essayé de réduire, autant que possible, les 

exemptions fiscales des bateaux des couvents, qui avaient été avec le temps 

considérablement augmentés, portant un grand préjudice au fisc. Pour diminuer 

justement les pertes, Alexis IH Ange a décidé, entre juin 1196 et novembre 1197, 

l'annulation de toute exemption fiscale accordée aux bateaux monastiques, comme 

il est explicitement mentionné dans son chrysobulle du novembre 1197, émis en 

faveur du couvent de Patmos: κατεψηφίσατο ή βασιλεία μου σχολήν πάντων τών 

προσόντων τισί χρυσοβούλλων προσταγμάτων χάριν έξκουσσείας πλοίων αυτών 

(=τών μονών), δια τό πληθυνθήναι τά τοιαύτα καί πολλήν εντεύθεν ζημίαν τω δημο-

σίω προσεπιτρίβεσθαΡ6. Comme on l'a bien souligné, cette mesure radicale n'enle-

54. Acres de Patmos I, No 9, 11. 25-26 (de 1186), No. 11, 11. 20-21 (de 1197); Acres de Patmos II, 

No 56, 1. 11 (de 1195), No 60, 11. 3-4 (de 1203). 

55. Voir MM VI, 146, où saint Christodule donne les instructions suivantes pour le bateau qui l'a 

amené à Constantinople: ήνίκα τη τού θεού βοηθεία ύποστρέψη έκ τής θεοφύλακτου Πόλεως, κατευ-

οδώσατε αύθις αυτό, βάλλοντες τό τυρίον όλον τής σαρακοστής καί τό όπόκπον... καί πωλείτωσαν προς 

τά Στενά' και έξ &ν νοείτε δη χρήζετε προς τήν μονήν, άγορασάτωσαν και εις έκ τών όντων έν τφ πλοίω 

έλθέτω προς τήν Πάλιν προς με, δπως, ει έτοιμος ειμί κόγώ, εξέλθω μετ' αυτών. 

56. Acres de Patmos I, No 11, 11. 1-3. 



LES COUVENTS DE L'ESPACE ÉGÉEN ET LEUR ACTIVITÉ MARITIME (Xe-XIIIe s.) 123 

vait pas aux monastères le droit de posséder des bateaux et de les exploiter comme 
ils voulaient; ils les obligeaient seulement à payer pour les activités de ces bateaux 
les mêmes taxes et impôts que tout le monde57. Toutefois, malgré sa décision 
d'annuler tous les privilèges des bateaux monastiques, par le même chrysobulle 
Alexis III fait une exception à cette mesure en faveur du couvent de Patmos et 
même il augmente l'exemption de ses bateaux en 2000 modioi de mer (=34 m3)58. 
Les privilèges des couvents ont fini par devenir droit acquis, leur puissance écono­
mique et leur prestige spirituel sont devenus plus forts que n'importe quelle mesure 
générale59. 

Le chrysobulle de 1197 comporte aussi une nouvelle restriction concernant les 
marchandises prohibées. Cette restriction, qui figure pour la première fois dans nos 
documents, était écrite au verso de l'acte impérial par le fonctionnaire du bureau du 
grand logariaste, qui lors de l'enregistrement de l'acte y a ajouté «noter que 
l'exemption mentionnée dans l'acte ne sera pas valable en ce qui concerne les 
articles prohibés»60. Cette mesure entre dans le cadre d'une législation générale bien 
connue concernant les marchandises de grande valeur (soie, métaux précieux, tissus 
en pourpre), dont l'élaboration, la circulation et le commerce étaient sous le stricte 

57. Cf. N. OIKONOMIDÈS, Le bateau de Chilandar, in Huit siècles du monastère de Chilandar, Belgrade 

2000, 30. 

58. Actes de Patmos I, No 11, 11. 11-16. Actes de Patmos II, No 59, 11. 6-7: δωρούμενος δέ έπέ-

κεινα τών αφ' μοδίων καί έτέραν έξκουσσείαν μοδίων θαλασσίων πεντακοσίων, μικρόν τι πλέον ή 

έλασσον, έν ένί πλοιαρίω. 

59. Ce document comporte une phrase (Acres de Patmos I, No 11, 11. 27-30), qui a été rayée à 

l'encre rouge, c'est-à-dire par l'empereur lui-même ou par son secrétaire, et qui précisait que «tous les 

droits du fisc [que le monastère ne paiera pas] seront comptés à l'actif de ceux qui sont chargés de leur 

perception (fonctionnaires, fermiers d'impôts ou autres) grâce à des reçus confirmés que le monastère 

délivrera» (προσλογισθήσονται γαρ καί τά εντεύθεν ανήκοντα τφ δημοσίω τοις δικαιουμένοις εις τήν 

τούτων άπαίτησιν δι' έμφανείας πεπιστωμένων αποδείξεων τού μέρους τής τοιαύτης μονής, καν έπί 

πάκτον ή εις τό πιστόν καν άλλως περί τοΰ ζητήματος αύτΦν οι τοιούτοι ένεργοΰσιν). Comme a 

remarqué OIKONOMIDÈS, Le bateau de Chilandar, 30-31, cette phrase se réfère au procédé bien connu de 

la dochè que N. SVORONOS a étudié (Notes à propos d'un procédé des techniques fiscales: la ΔΟΧΗ, REB 

24, 1966, 97-106 =ID., Études sur l'organisation intérieure, la société et l'économie de l'Empire Byzantin, 

Londres 1973, IV). Le fait que cette phrase a été rayée signifie que ce procédé «de bonne comptabiblité 

et de bonne administration» a été annulé par l'empereur lui-même. Ainsi, N. Oikonomidès exprime 

l'opinion que l'on a essayé de conserver les privilèges des couvents, sans toutefois nuire au fisc, par le 

transfert du fardeau fiscal correspondant aux agents du fisc, qui auraient à leur tour passé les sommes 

reclamés aux contribuables non-privilégiés. 

60. Actes de Patmos I, No 11, 11. 52-53: πλην ή εντός δηλούμενη έξκουσσεία επί τοις κεκωλυμέ-

νοις εΐδεσιν ούκ έξακουσθήσεται. 
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contrôle de l'État61. On doit souligner que cette restriction a été par la suite incluse 
dans tous les documents postérieurs jusqu'en 1204 concernant l'exemption des ba­
teaux de Patmos62, ce qui prouve qu'il ne s'agissait pas d'un cas exceptionnel mais 
d'une mesure administrative suivie. Toutefois, certaines questions se posent à ce 
propos: a) du moment que la législation générale pouvait en principe couvrir ce cas 
particulier, pourquoi le fonctionnaire compétent s'est senti obligé d'ajouter cette 
clause; b) pourquoi cette restriction ne figure pas dans les documents antérieurs 
concernant l'exemption des bateaux de Patmos ni même dans le chrysobulle de 
1186 octroyant l'exemption sur la dîme qui touchait justement les marchandises; c) 
pouquoi la restriction a été écrite au verso de l'acte lors de l'enregistrement. À mon 
avis, il est bien probable que certains capitaines (de Patmos?) avaient récemment 
essayé d'ignorer l'interdiction du commerce des articles prohibés —ou tout au moins 
l'administration a soupçonné une tendance pareille; ainsi le fonctionnaire du bureau 
compétent a ajouté cette phrase afin d'éviter toute future violation de la loi63. Quant 
à l'addition de la restriction au verso, le cas ayant été récemment signalé, le scribe 
n'a pas introduit cette clause dans le texte du chrysobulle, ou bien parce qu'il ignoré 
cet excès ou bien parce qu'il a jugé superflu d'écrire la resctriction du moment qu'il 
y avait une législation générale; ainsi lors de l'enregistrement le fonctionnaire 
responsable a signalé cette omission et y ajouté la clause64, qui par la suite a été 
incluse dans le texte des documents postérieurs. 

À la même époque, Alexis III Ange, malgré la décision d'annuler les privilèges 
des bateaux monastiques, a octroyé en 1199 au couvent serbe de Chilandar, juste 
trois ans après sa fondation, une exemption complète pour un bateau de capacité 
de 1000 modioi (=17 m3), pour couvrir ses nécessités vitales —à condition que son 
activité soit limitée au thème de Voléron, Strymon et Thessalonique65, c'est-à-dire 

61. Pour les articles prohibés, voir Hélène ANTONIADÈS-BIBICOU, Recherches sur les douanes à By­

zance, Paris 1963, 50-57; M. HENDY, Studies in the Byzantine Monetary Economy, e. 300-1450, 

Cambridge 1985, 258 sq. 

62. Acres de Patmos II, No 59, 1. 8; No 60, 1. 4. 

63. Cf. OIKONOMIDÈS, Le bateau de Chilandar, 31. 

64. Voir en détail mon raisonnement dans Τα πλοία της Μονής Πάτμου, 98-99 note 4. 

65. Acres de Chilandar des origines à 1319, éd. Mirjana ZivojiNOVic, Vassiliki KRAVARI, Chr. GIROS, 

Paris 1998 (dorénavant: Acres de Chilandar), p. 115, No 5, surtout 11. 26-40: δωρείται δέ τη αύτη μονή 

τού Χελανταρίου καί έξκουσσείαν πλοίου ιδιοκτήτου χωρήσεως χιλιάδος μιας, περιπλέον όφείλοντος 

τους περί τό θέμα Βολεροϋ, Στρυμόνος καί θεσσαλονίκης αιγιαλούς, καί πάντα τά τη μονή τού Χελα­

νταρίου ε'ις βρώσιν τε καί πόσιν χρήσιμα είδη έμπορεύεσθαι καί ταύτη προσπορίζειν. Cf. OIKONOMIDÈS, 

Le bateau de Chilandar, 29-33. 
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à peu près à la zone côtière entre Thessalonique et l'embouchure de l'Evros, région 
où les couvents athonites se procuraient d'habitude les denrées nécessaires et 
faisaient leurs échanges commerciaux. Cela signifie que le bateau de Chilandar 
n'avait pas le droit de naviguer en dehors de cette zone et que par conséquent il 
ne pouvait pas voyager dans toute la mer Egée, ni accoster au port de Con­
stantinople. Ce privilège a été renouvelé en 1299 par Andronic II avec exactement 
les mêmes conditions66, sans aucune augmentation, bien que l'État serbe soit entre 
temps devenu la plus importante puissance balkanique et sa présence dans l'espace 
grec de plus en plus pressante. Après 1299, le bateau n'est plus mentionné dans les 
documents qui ont pourtant renouvelé et même augmenté les autres privilèges du 
couvent. À mon avis, l'activité limitée du bateau de Chilandar jusqu'en 1299 et son 
absence (réelle ou non) après cette date doivent être placées dans le cadre de la 
situation économique en Méditerranée Orientale, dominée par l'activité maritime de 
Venise: après 1204 même les bateaux de plus grands couvents grecs ne pouvaient 
pas avoir l'activité commerciale d'auparavant. De même, on doit les mettre en 
rapport avec la politique économique de la Serbie de Némanides, qui n'a jamais 
déployé d'activité maritime et qui a toujours et exclusivement orienté ses intérêts 
commerciaux vers l'Occident, sans la moindre présence dans la mer Egée67. Le 
bateau donc de Chilandar, pendant qu'il existait, se limitait toujours à satisfaire les 
nécessités vitales du couvent sans autre activité commerciale, comme il est d'ailleurs 
explicitement mentionné dans le chrysobulle octroyant l'exemption. 

De tout ce qui précède, il s'ensuit que du Xe jusqu'à la fin du Xlle siècle certains 
monastères situés sur les côtes et dans les îles égéennes avaient progressivement 
acquis le droit de posséder des bateaux. Les bateaux monastiques, un ou plusieurs, 
petits ou grands, exempts ou non, sous certaines restrictions ou non, avaient le droit 
de naviguer dans la mer Egée et de toucher les ports de l'Empire. Cette activité 
maritime ne répondait pas seulement à leur besoin de communication, d'entretien 
des couvents et de survivance des moines68, mais donnait aux monastères la 

66. Acres de Chilandar, p. 171, No 17, 1. 96-103. 

67. Cf. Marie NYSTAZOPOULOU-PÉLÉKIDOU, Θεσσαλονίκη καί Βαλκάνια. 'Εμπορικές σχέσεις στον 

ύστερο Μεσαίωνα (12ος-15ος αι.), in Βυζάντιο καί Σλάβοι. 'Ελλάδα καί Βαλκάνια (6ος-15ος αι.), 

Thessalonique 2001, 142-143, avec la bibliographie. 

68. Voir p. ex. le cas des moines de Patmos qui transportaient de la Crète d'articles nécessaires pour 

leur survivance: cf. PÉLÉKIDOU, Τά πλοία της Μονής Πάτμου, 110, avec mention des documents relatifs 

à la question. Cf. LEMERLE, Notes sur l'administration byzantine, 269-270, et N. SVORONOS, Μια ανα­

δρομή στην ιστορία του Αιγαιακού χώρου. Το Αιγαίο, επίκεντρο ελληνικού πολιτισμού, 2Athènes 1995, 

surtout p. 48; cf. aussi MALAMUT, Les îles, 446-453. 
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possibilité d'une importante activité économique. Le Typikon de Monomaque et les 

documents d'archives relatifs à ce sujet font directement ou indirectement mention 

de l'activité commerciale des bateaux, pour la permettre sous certaines restrictions 

(zone d'activité, articles à vendre etc.) ou bien pour l'interdire, et la terminologie 

attestée dans les documents monastiques, comme par exemple έμπορεύεσθαι, 

εμπορεία, πραγματεία, έμβλητίκιον, έκβλητίκιον69 etc., en est bien éloquente. Les 

produits qu'ils vendaient étaient en premier lieu ceux que les couvents cultivaient 

et que les moines élaboraient dans les métoques et les domaines; c'étaient des 

produits de la terre et de la mer, mais aussi des articles de manufacture et d'artisanat. 

Certains couvents avaient été développés en unités économiques considérables avec 

de grands domaines à cultiver, avec des produits agricoles et d'élevage en quantité 

importante, avec des entreprises artisanales et ateliers d'élaboration de divers 

articles. Cette production conduisait inévitablement à la vente de la production 

excédente aux marchés de l'espace grec en particulier; ainsi les monastères ont con­

tribué au développement de l'économie de ces régions70. Je cite à titre d'exemple 

certains cas caractéristiques de l'activité commerciale des couvents, bien que nos 

connaissances sur leur trafic soient fragmentaires. Dans l'«Hypotyposis» d'Athanase 

entre les principaux métiers des moines de Lavra sont ceux de χαλκεΐς, βορδωνά-

ριοι, ξυλουργοί, ναυπηγοί, auxquels il faut joindre les boulengers et les vignerons71 

—métiers qui témoignent de l'ampleur de l'activité économique du couvent. 

L'exemption de l'impôt de la dîme sur le vin (τής δεκατείας έπί τών οίναρίων), 

fréquemment mentionnée dans les documents, indique bien que les couvents 

vendaient le vin de leurs vignobles. Ce commerce, dont le Typikon de Monomaque 

fait spécialement mention, était pour les moines très important et très avantageux. 

En 1196 les moines de Lavra ont eu récours aux tribunaux, car les agents du fisc 

voulaient leur imposer l'impôt ordinaire sur le transport et la vente du vin. Cette 

affaire ayant préoccupé sérieusement les autorités ainsi que les moines (qui ont 

69. Pour les termes, voir PÉLÉKIDOU, Τά πλοία της Μονής Πάτμου, 109; OIKONOMIDÈS, Le bateau de 

Chilandar, 32. 

70. Pour les possibilités économiques des couvents, voir à titre d'exemple les remarques de 

SVORONOS, Ή σημασία τής Ίδρυσης τού 'Αγίου "Ορους, 45 sq., 59 sq.; ID., Le domaine de Lavra jusqu'en 

1204, Actes de Lavra I, p. 56 sq.; P. LEMERLE, Chronologie de Lavra jusqu'en 1204, Acres de Lavra I, 

p. 13-55. 

71. Ph. MEYER, Die Haupturkunden für die Geschichte der Athosklöster, 138.37 sq., 139.12-13, 21 

sq. Voir aussi LEMERLE, Acres de Lavra I, 22. 
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finalement gagné le procès)72, montre bien que les quantités n'étaient pas négli­
geables et que le bénéfice était important. Les documents attestent aussi que les 
moines du Mont Athos vendaient du bois, des ligots ou de la poix, transportés par 
leurs bateaux en dehors de la région monastique, sans toutefois mentionner les 
destinataires. Bien que le Typikon de Monomaque interdise, sous peine de 
confiscation, ce commerce qui risquait de déboiser les forêts, il est bien douteux que 
cet ordre ait été jamais respecté73. Le même document interdit aux moines 
d'exporter des céréales, de l'huile et du vin provenant des domaines monastiques 
de l'Athos et d'en faire du commerce74. Le Typikon mentionne également que la 
laure de Karyès a été transformée en véritable comptoir, où les moines vendaient 
même des articles dont l'usage leur était défendu. Indépendamment du fait que cette 
pratique a été interdite sous peine d'expulsion du coupable de la laure75, ce passage 
est bien caractéristique de la variété des échanges commerciaux effectués par le 
couvent athonite. Dans un document de Patmos, daté entre 1088 et 1091/92, c'est 
à dire juste après la fondation du monastère, il y a mention de la vente du fromage 
et d'autres articles à la région des Détroits, où les moines devaient par la suite 
acheter ce qui était nécessaire à leur couvent76. À part le fromage, les moines de 
Patmos vendaient du vin, du sel, de la chaux et certains articles de manufacture77. 
Des recherches récentes ont également attesté l'existence dans ce monastère d'un 
scriptorium, où les moines exécutaient des commandes de livres, qu'ils transpor­
taient avec leurs bateaux aux destinataires. L'existence des manuscrits de prove­
nance patmiote dispersés dans plusieurs régions est une preuve de cette activité78. 

Cependant la circulation des bateaux monastiques et leur commerce n'a pas été 
sans danger. Il est bien indicatif le fait que dans les documents octroyant l'exemption 

72. Acres de Lavra I, Nos 67 et 68. 

73. Acres du Prôtaton, No 7, 11. 139-140, et No 8, 11. 102-106. Cf. PAPACHRYSSANTHOU, 'Αθωνικός 

μοναχισμός, 275. 

74. Acres du Prôtaton, No 8, 11. 69-71: μήτε δέ έκ τοΰ "Ορους μήτε έξωθεν είδη τινά έξωνείσθαι, 

σίτον φημ'ι ή κριθήν ή οίνον ή ελαιον ή έτερον τι τό οίονούν καί έμπορικώς άλλαχόσε ώς βιωτικο'ι πραγ-

ματεύεσθαι. 

75. Ibid, No 8, 11. 133-136. 

76. Pour le passage voir plus haut p. 122 et note 55 (MM VI, 146.27-31). Cf. VRANOUSSI, Τά αγιο­

λογικά κείμενα τού 'Οσίου Χριστοδούλου, 110-111; PÉLÉKIDOU, Τά πλοία τής Μονής Πάτμου, 110-111. 

77. Patricia KARLIN-HAYTER, Notes sur les archives de Patmos comme source pour la démographie 

et l'économie de l'île, BF 5, 1977, 200 sq., 214; MALAMUT, Les îles, 448. 

78. Voir PÉLÉKIDOU, Τά πλοία της Μονής Πάτμου, 111; Ch. DIEHL, Le trésor et la bibliopthèque de 

Patmos au commencement du XlIIe siècle, BZ 1, 1892, 506; KARLIN-HAYTER, op. cit., 210-211. 



128 MARIE NYSTAZOPOULOU-PÉLÉKIDOU 

fiscale on prévoit toujours le remplacement des bateaux exempts, si jamais ils 
coulaient ou s'ils étaient perdus d'une autre cause, avec les mêmes privilèges et sous 
les mêmes conditions79; de même, dans les documents renouvelant cette excoussia 
on note de façon explicite que l'exemption est octroyée à un nouveau bateau à la 
place de celui qui a été perdu80. Or, d'après notre documentation, les naufrages et 
les pertes étaient fréquents, ce qui constitue un témoignage, indirect mais indubi­
table, de la situation troublée de la mer Egée à cette époque. Je cite à titre 
d'exemple qu'à la fin du XHe siècle dans presque quinze ans (1186-1203) cinq 
bateaux de Patmos ont été perdus non seulement par naufrage mais aussi par autres 
causes81. Ces pertes peuvent être attribuées à l'agitation et l'insécurité qui 
dominaient alors dans la Méditerranée Orientale: la situation politique était instable 
et les dangers provenant des entreprises militaires et de l'activité des Normands82 

et des puissances économiques occidentales étaient grands; à ceux-ci il faut ajouter 
les attaques des pirates qui ravageaient les côtes et les îles de l'Egée83. 

Telle fut l'image de la puissance maritime et de l'activité commerciale des 
monastères de la mer Egée depuis le Xe jusqu'au début du XHIe s., c'est-à-dire 
jusqu'au temps de la prédominance des puissances économiques et politiques de 
l'Occident en Méditerranée Orientale. Cependant le problème est de savoir si la 
possession des bateaux et l'activité des couvents a été conservée —et sous quelles 

79. Voir p. ex. Acres de Patmos I, No 8, 11. 9-10: καί τοΰ τηνικαϋτα πρώτως ανεγερθέντος πλοίου 

καί τφ χρόνω παλαιωθέντος καί κινδύνω τε πεσέίν κινδυνεύοντας ή ναυαγίω ίσως περιπίπτοντος ή καί 

άλλως άπολλυμένου, έξεϊναι τοις μοναχοίς έτερον άντ' εκείνου πλοίον άνακαινίζειν, τής αυτής τυγχά-

νον χωρήσεως καί τής ίσης έξκουσσείας έπαπολαύον. 

80. Acres de Patmos II, No 56, 11. 13-14: ώς τών προσόντων αύτη ετέρων έξημωμένων καί παραδε-

δομένων πλοίων ναυαγίω περιπεσόντων, No. 60, 1. 7: τά μέν τούτων κατάβρωμα τη θαλασσή έγένοντο 

τά δέ καί άλλοτρόπως άπώλλοντο. 

81. PÉLÉKIDOU, Τά πλοία τής Μονής Πάτμου, 101-102, où je discute aussi l'opinion de KONIDARIS, 

Προσδιορισμός τής άτομικότητος πλοίου, 478-479, qui considère que les bateaux présentés comme 

perdus ne l'étaient pas en réalité et que de cette façon le couvent avait réussi à doubler ses bateaux 

exempts. 

82. Voir p. ex. les entreprises militaires des Normands à la région en 1186: VRANOUSSI, Τά αγιολο­

γικά κείμενα τού 'Οσίου Χριστοδούλου, 141 sq. 

83. Cf. MM VI, 91.17-18, 107.28-30, pour le XHIe siècle; voir aussi ibid, 230.8 et 12-13, où dans 

un document de 1272 l'higoumène Germanos relate que sous son higouménat le couvent avait perdu 

quinze bateaux chargés que les pirates avaient coulés [πή μέν τήν έφοδον τών πειρατών τών συχνώς 

παραβαλλόντων τη μονή... και ζημίας πλοιαρίων γεμάτων μέχρι καί δεκαπέντε καινούργιων). Cf. KARLIN-

HAYTER, Notes sur les archives de Patmos, 90 note 3: «la piraterie est une des données constantes de 

l'histoire de Patmos». 
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conditions— après la prise de Constantinople par les Latins en 1204, quand les 
facteurs politiques et économiques avaient totalement changé et que bien des 
régions et des ports de l'Empire byzantin se trouvaient dans les mains des Croisés 
et des Vénitiens. Malheureusement la documentation sur ce sujet est bien limitée, 
comme nous l'avons déjà constaté à propos des couvents athonites84. Ce n'est que 
les archives de Patmos, en général les plus riches dans ce domaine85, qui conservent 
des témoignages précis permettant de suivre, dans une certaine mesure, le sort de 
ce privilège. Ainsi, on atteste que déjà en 1214 l'empereur de Nicée Théodore 1er 
Lascaris, continuant la tradition de ses prédécesseurs, a octroyé au couvent de 
Patmos une excoussia pour deux petits bateaux (sandaliä)^6. Cette exemption a été 
renouvelée avant 1244 par Jean II Vatatzès87 et en 1264, après la reprise de Con­
stantinople, par Michel XIII Paléologue —qui a même étendu l'exemption à quatre 
petits bateaux88. Mais la procédure et les conditions n'étaient plus les mêmes: le 
couvent ne disposait que de petits bateaux dont la capacité n'était pas déterminée, 
ce qui exigerait le contrôle de l'État; cela signifie évidemment qu'aucun jaugeage par 
les services compétents n'a eu lieu. Mais le plus important changement concerne 
l'espace géographique de leur activité: contrairement aux décisions antérieures, 
selon lesquelles durant le Xle et le Xlle s. les bateaux de Patmos étaient libres de 
voyager «partout dans les régions de l'Empire byzantin», maintenant les ports, 
auxquels ses bateaux avaient le droit d'aborder et de faire du commerce, étaient 
nominalement mentionnés et tous étaient situés sur les côtes micrasiatiques89. 
Changement bien compréhensible, dicté par la conjoncture politique. Le nombre des 
régions appartenant à l'État byzantin, exilé à Nicée et même après la reprise de 
Constantinople, a été considérablement réduit. Ainsi il était indispensable de pré­
ciser dans les documents quels étaient parmi les ports appartenant à l'État byzantin 

84. Voir plus haut, p. 118 (Lavra); cf. p. 117 (Iviron); 119 (Vatopédi, Amalfitains); 125 (Chilandar). 

85. Les archives de Patmos conservent le plus grand nombre de documents et les plus importants 

pour l'étude de cette institution: vingt documents couvrant deux siècles (1088-1283), dont seize sont des 

actes officiels concernant uniquement les bateaux du couvent et les quatre autres contiennent des 

mentions intéressantes sur leur activité et leur développement. Voir PÉLÉKIDOU, Τά πλοία της Μονής 

Πάτμου, 95 et note 1, 112 (La liste des actes). 

86. Acres de Patmos I, No 23. 

87. Ibid, No 24. 

88. Ibid., No 33 (de 1264); voir aussi Nos 36 (de 1269, de l'impératrice Theodora), 39 (de 1271) et 

40 (de 1280). 

89. Ibid., No 23, 11. 4-6, No 24, 11. 7-8; Acres de Patmos II, No 71 (de 1273). 
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—en dehors de la prédominance et du contrôle des Francs et des Vénitiens—, ceux 
que les bateaux exempts d'impôts pourraient toucher. 

Les témoignages concernant les bateaux de Patmos s'arrêtent en 128390. 
Comme nous avons déjà noté, les bateaux des couvents athonites cessent d'être 
mentionnés dans les documents à peu près à la même époque91. Le silence des 
sources ne signifie probablement pas l'annulation de l'excoussia pour ceux des 
bateaux qui avaient jusqu'alors conservé ce privilège, ni même l'arrêt de toute 
activité maritime. Il constitue toutefois un indice certain que leur importance a été 
diminuée à cette époque troublée, à laquelle prédominait la présence économique 
occidentale dans les eaux jadis byzantines. L'activité maritime des couvents a suivi 
le sort de Byzance dans la mer Egée. 

Cependant la présence des Occidentaux, si défavorable pour l'économie des 
couvents, n'a pas pu interrompre leur rayonnement spirituel qui continua à se 
développer des siècles durant. En particulier en ce qui concerne les bateaux de 
Patmos, comme a montré Chryssa Maltézou92, ils ont continué d'avoir une certaine 
activité après la chute de Byzance, à l'époque de la domination vénitienne et même 
sous les Ottomans. Mais l'île de l'Apocalypse au moins jusqu'à la fin du XVIIe s. 
avait des liens particuliers avec les puissances occidentales, dictés par leurs intérêts 
politiques. Comme j'ai eu l'occasion de l'étudier ailleurs93, ces liens ont permis au 
monastère de Patmos à une époque de désarroi de jouer un rôle important en 
faveur des puissances chrétiennes et de conserver une certaine activité maritime et 
commerciale. 

90. Acres de Patmos I, No 41. 

91. Voir plus haut, p. 118, 125. Notons qu'au XlVe siècle dans les documents du couvent de Saint 

Jean Prodrome sur le Mont Ménécée ont été mentionnée des αλιευτικά σανδάλια au fleuve Strymon: 

voir A. GUILLOU, Les archives de Saint-Jean Prodrome sur le mont Ménécée, Paris 1955, Nos 9, 11 et 

41. Mais il s'agit de petites barques destinées à la pêche dans le fleuve. 

92. Chryssa MALTÉZOU, Τά πλοία τής Μονής Πάτμου (16ος-17ος αιώνας), in Πρακτικά τού Διεθνούς 

Συμποσίου «Ί. Μονή Άγ. 'Ιωάννου τοΰ Θεολόγου—900 χρόνια ιστορικής μαρτυρίας (1088-1988)», 

Athènes 1989, 115-125, où des données importantes sur la capacité et l'activité des bateaux de Patmos, 

les ports auxquels ils abordaient et les marchandises qu'ils transportaient, durant les XVIe et XVIIe siècles. 

93. Voir Marie NYSTAZOPOULOU-PÉLÉKIDOU, Routes de la quête dans le Sud-Est Européen à l'époque 

de la domination ottomane (16e-19e siècle), in Le Sud-Est européen, carrefour de civilisations, 

Conférence internationale organisée par l'UNESCO, Paris, 9 et 10 février 1998, 94 sq. (^Bulletin de 

TAÌESEE, 28-29, 1999) (repris in EAD., Βυζάντιο καί Σλάβοι. 'Ελλάδα καί Βαλκάνια, Thessalonique 2001, 

241 sq.). Cf. KARLIN-HAYTER, op. cit., 197. 
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